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CROATIE
CONTACTS : 
Office de tourisme croate en France
48, avenue Victor Hugo - 75116 PARIS - Tél. : 01.45.00.99.55
www.ot-croatie.com et www.croatia.hr
Population : 4,8 millions d’habitants (dont près d’1 million à Zagreb, la capitale).
Religion : Catholique romaine (95% avec minorités italiennes, slovènes, serbes & hon-
groises).
Santé : Aucun vaccin n'est exigé.
Décalage horaire : Pas de décalage par rapport à la France.
Langue : Le croate est la langue officielle. Le français est peu parlé mais vous pourrez
communiquer facilement en anglais, en allemand ou en italien.
Climat : Méditerranéen : sec et chaud sur la côte et continental à l'intérieur. La
moyenne annuelle des températures est de 16°7. Côte très ensoleillée durant la saison
estivale avec une température moyenne de l'eau de 21° pouvant atteindre 25° en août.
Gastronomie : l’un des atouts insoupçonnés de la Croatie ! A la croisée des influences
italienne, autrichienne, hongroise et orientale, la Croatie offre une multitude de variations
gastronomiques sur ses terroirs et régions. Un littoral préservant et développant ses oli-
viers parfois séculaires, une mer Adriatique offrant une rare diversité et qualité de pois-
sons, crustacés et coquillages, des îles et un arrière-pays qui tiennent à conserver leurs
traditions d’élevage de brebis sur des pâturages aromatiques et salées, des jambons de
pays de très grande qualité, des vignobles qui chaque année gagnent de plus en plus de
prix internationaux, la Croatie possède une gastronomie saine et traditionnelle. Selon les
régions ou les restaurateurs, vous pourrez également goûter aux recettes familiales à
base de truffes en Istrie, à base de charcuterie et paprika près du Danube, de “cepav”
originaires de Turquie ou de pâtisseries clairement autrichiennes.
Electricité : 220 volts.

MONTENEGRO
CONTACTS : 
Office de tourisme du Monténégro : www.visit-montenegro.com

BOSNIE HERZEGOVINE
CONTACTS : 
Office de tourisme de Bosnie Herzégovine : www.bhtourism.ba

ALBANIE
CONTACTS : 
Office de tourisme d’Albanie : www.albaniantourism.com

Abréviations dans la brochure : VM = vue mer. Sem. Suppl. = semaine supplémen-
taire. BM = balcon vu mer. PC = pension complète. SGL = chambre individuelle. DP =
demi-pension. Clim. = climatisation. Réduc. BB = seulement nuit et petit-déjeuner. tv
sat = télévision satellite.

MONNAIE (au 10/01/2011)
CROATIE : 1 € = 7.40 Kuna (ou HRK)
MONTÉNÉGRO : l’euro est la monnaie officielle depuis 2002.
BOSNIE HERZÉGOVINE : 1 € = 1.95 marks convertibles (ou BAM). L’euro
est acceptée dans la plupart des restaurants et magasins de Mostar.
ALBANIE : 1 € = 138 lek (ou ALL)
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CONDITIONS DE VENTE
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du tourisme, les dispositions des articles R.211-3 à
R.211-11 du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour les opérations
de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique. La brochure,
le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information préalable visée par l’article
R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant au recto du présent document,
les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la pro-
position de l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription. En l’absence de brochure,
de devis, programme et proposition, le présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur, l’informa-
tion préalable, visée par l’article R.211-5 du Code du tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de
24 heures à compter de son émission. En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préala-
blement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans le point
de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies.
EXTRAIT DU CODE DU TOURISME
Art. R.211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 211-7,
toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appro-
priés qui répondent aux règles définies par la présente section. En cas de vente de titres de transport aérien
ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur
délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou
sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le
compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d'un
même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions régle-
mentaires de la présente section.
Article R.211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contrac-
tuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et d'exer-
cice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et
l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou,
le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées
au deuxième alinéa de l'article R. 211-2.
Article R.211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les
informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l'occasion du
voyage ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homo-
logation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d'accueil ;
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d'un autre
Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen en cas,
notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant
un supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d'infor-
mation du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de
vingt et un jours avant le départ ;
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calen-
drier de paiement du solde ;
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l'article R. 211-8 ;
10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;
12° L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de
certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais
de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ;
13° Le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol,
prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.
Article R.211-5 : L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le
vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas,
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel éléments.En tout état de
cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être communiquées au consommateur avant
la conclusion du contrat.
Article R.211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont
l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est
fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :
1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son clas-
sement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d'accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette facturation
en vertu des dispositions de l'article R. 211-8 ;
9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d'atterris-
sage, de débarquement ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont
pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut
être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents per-
mettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mau-
vaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permet-
tant d'en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l'organisateur du
voyage et au prestataire de services concernés ;
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le
cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux
dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ;
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d'assurance
couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation
souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat d'assis-
tance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de mala-
die ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum les risques couverts
et les risques exclus ;
18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ;
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informa-
tions suivantes :
a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms,
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de dif-
ficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d'éta-
blir un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ;
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de
non-respect de l'obligation d'information prévue au 13° de l'article R. 211-4 ;
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de
départ et d'arrivée.
Article R.211-7 : L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui
pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable
au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un
accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai
est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.
Article R.211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites pré-
vues à l'article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse,
des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la varia-
tion, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat.
Article R.211-9 : Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modifica-
tion à l'un des éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obli-
gation d'information mentionnée au 13° de l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en répa-
ration pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen per-
mettant d'en obtenir un accusé de réception :
• soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;
• soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat pré-
cisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction
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des sommes restant éventuellement dues par
l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce
dernier excède le prix de la prestation modifiée, le
trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son
départ.
Article R.211-10 : Dans le cas prévu à l'article L.
211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le
vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit infor-
mer l'acheteur par tout moyen permettant d'en
obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans
préjuger des recours en réparation des dommages
éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le
remboursement immédiat et sans pénalité des
sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas,
une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il
aurait supportée si l'annulation était intervenue de
son fait à cette date. Les dispositions du présent
article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion
d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation,
par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution
proposé par le vendeur.
Article R.211-11 : Lorsque, après le départ de
l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité
de fournir une part prépondérante des services pré-
vus au contrat représentant un pourcentage non
négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur
doit immédiatement prendre les dispositions sui-
vantes sans préjuger des recours en réparation
pour dommages éventuellement subis :
• soit proposer des prestations en remplacement des
prestations prévues en supportant éventuellement
tout supplément de prix et, si les prestations
acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure,
le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la
différence de prix ;
• soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de
remplacement ou si celles-ci sont refusées par
l'acheteur pour des motifs valables, fournir à l'ache-
teur, sans supplément de prix, des titres de trans-
port pour assurer son retour dans des conditions
pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux
parties. Les dispositions du présent article sont
applicables en cas de non-respect de l'obligation
prévue au 13° de l'article R. 211-4.
Article L211-16 : Toute personne physique ou
morale qui se livre aux opérations mentionnées à
l'article L. 211-1 est responsable de plein droit à
l'égard de l'acheteur de la bonne exécution des obli-
gations résultant du contrat, que ce contrat ait été
conclu à distance ou non et que ces obligations
soient à exécuter par elle même ou par d'autres
prestataires de services, sans préjudice de son
droit de recours contre ceux-ci et dans la limite des
dédommagements prévus par les conventions inter-
nationales. Toutefois, elle peut s'exonérer de tout
ou partie de sa responsabilité en apportant la
preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution
du contrat est imputable soit à l'acheteur, soit au
fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étran-
ger à la fourniture des prestations prévues au
contrat, soit à un cas de force majeure.

CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE
Article 1 : OBJET ET PORTÉE DES CONDITIONS GÉNÉ-
RALES DE VENTE : L’achat des voyages, séjours ou
autres produits proposés par Bemextours entraîne
l’entière adhésion du client aux conditions générales
de vente de Bemextours et l’acceptation sans
réserve de l’intégralité de leurs dispositions.
Les présentes conditions générales de vente sont
valables pour toutes les réservations effectuées à
compter du 01/01/2011. Cette édition annule et
remplacement les précédentes. L’information préa-
lable, requise par l’article 
Article 2 : INFORMATION PRÉALABLE :
Conformément à l’article L211-8 du Code de
Tourisme, la brochure Bemextours a vocation à
informer les clients, préalablement à la signature
du contrat de vente, du contenu des prestations
proposées relatives au transport et au séjour, du
prix et des modalités de paiement, des conditions
d’annulation et de modification du voyage. Le client
est invité à se reporter à la brochure contenant le
descriptif du voyage ou du séjour choisi. Notre bro-
chure est disponible à notre agence de Boulogne
Billancourt, en téléchargement sur notre site
www.bemextours.com  et par envoi par la Poste sur
simple demande par téléphone/courriel.
Conformément à l’article R. 211.5 du Code du
Tourisme, Bemextours se réserve le droit d’appor-
ter des modifications aux informations figurant
dans les brochures, notamment au prix et au
contenu des prestations de transport et de séjour.
Article 3 : INSCRIPTION ET ACOMPTE
Conditions d’inscription : Toute personne achetant
un voyage, un séjour ou toute autre prestation, doit
avoir au moins 18ans et être capable juridiquement
de contracter. Tout signataire d’un contrat portant
sur des prestations proposées par Bemextours
garantit la véracité des informations fournies sur le
même dossier
Inscription : L’inscription est matérialisée par un
contrat signée par les parties qui mentionne les
prestations concernées et indique le barème des
frais d’annulation si celui-ci est différent des pres-
tations classiques (voir article 8). L’inscription
engage définitivement le client qui ne peut annuler
le contrat que dans les conditions de l’article 8.
Acompte à l’inscription : Toute réservation doit faire
l’objet du versement d’un acompte de 25 % du mon-
tant total du voyage étant précisé que, dans cer-
tains cas qui seront précisés au client au moment
de l’inscription, l’acompte demandé peut représen-
ter 50% du montant total du voyage. 
Pour les croisières, locations de bateaux, vols secs,
traversées maritimes, privatisation, groupes : se
référer aux conditions particulières sur le bulletin
d’inscription indiquant le montant et échelonnement
des acomptes et solde ainsi que le barème des frais
d’annulation.
Absence de droit de rétractation : Le client est
informé qu’il ne bénéficie d’aucun droit de rétracta-
tion (notamment en cas de vente par téléphone) et
ce, conformément à l’article L.121-20-4 du Code
de la Consommation.
Article 4 : PAIEMENT INTÉGRAL DU PRIX :
Paiement du solde : Le client doit impérativement

solder son voyage 31jours avant le départ, soit par
courrier en envoyant un chèque, soit en se rendant
à notre agence de Boulogne Billancourt, soit après
nous avoir autorisés par écrit sur le contrat de
vente à débiter votre carte bancaire du montant de
l’acompte et du solde. Bemextours ne relancera pas
le client en cas d’absence de paiement à due date
et ne confirmera pas non plus la réception du paie-
ment (sauf si vous nous le précisez).
Défaut de paiement du solde : En l’absence de paie-
ment du solde dans les délais, Bemextours pourra
être amené à considérer que le contrat a été rési-
lié du fait du client et ne sera pas tenu de conser-
ver la disponibilité du voyage, du séjour, du vol ou,
d’une manière générale, des prestations qui sont
considérés comme résiliées du fait du client. Dans
ce cas, Bemextours sera en droit de conserver une
somme correspondant à l’indemnité d’annulation
prévue à l’article 8 ainsi que les frais de dossier et
de billetterie, les assurances souscrites qui ne sont
pas remboursable
En cas d’inscription à moins de 31 jours du départ,
le client verse l’intégralité du paiement par carte
bancaire ou chèque bancaire ou en espèces si le
paiement s’effectue en agence et dans les limites
autorisées par la loi (3000 � selon L. 112-8 du
code monétaire et financier) 
Article 5 : MOYENS DE PAIEMENT : Le client peut
payer par carte bancaire, chèque, chèque vacances,
en espèces si le paiement s’effectue en agence et
dans les limites autorisées par la loi (3000 � selon
L. 112-8 du code monétaire et financier) 
Article 6 : PRIX :
Le prix comprend : la brochure mentionne ce qui est
compris dans le prix et ce qui ne l’est pas. Sauf dis-
position contraire dans le descriptif du voyage, le
forfait de base pour la Croatie comprend le vol
régulier A/R, les transferts aéroport/hotel A/R
(sauf quand c’est précisé Sans Transferts), l’héber-
gement en chambre double, les taxes de séjour,
l’assurance assistance rapatriement, l’assistance
de notre représentante locale francophone pour les
séjours dans la région de Dubrovnik.
Le prix ne comprend pas : les taxes aériennes obli-
gatoires, les boissons, les pourboires, extra et
dépenses personnels, les excursions, les frais de
vaccin, les visas, tout service ou prestation non
expressément mentionnés au descriptif, l’assu-
rance annulation (entre 3% pour une assurance
annulation/perte bagages jusqu’à une assurance
multirisque à 4,5% et 6% auprès de Mondial
Assistance), l’assurance assistance rapatriement
pour les prestations hors-forfait, le supplément vols
combinés (par exemple arriver par Dubrovnik et
repartir de Split, le supplément vol via Zagreb.
L’interruption du voyage ou du séjour par le client ou
sa renonciation à certains services ou prestations
compris dans le forfait, ou acquittés en supplément
du prix du forfait lors de la réservation, ne pourra
donner lieu à aucun remboursement ou avoir.
Réduction enfant : les réductions s enfants des
tableaux de prix s’appliquent pour le logement d’un
enfant (dans la tranche d’âge indiquée à logeant
avec 2 adultes dans la même chambre double. Pour
tous les autres cas de figure (1 enfant avec 1
adulte, 2 enfants dans la même chambre, 1 adulte
avec 1 bébé etc, nous consulter. 
La réduction enfant indiquée dans les tableaux
implique que si l’enfant/bébé est inférieur à la
tranche d’âge indiquée, le coût de l’hébergement
est gratuit (hors nourriture) mais que les frais de
transport aérien et les transferts restent dus, le
plus souvent avec une réduction par rapport au prix
adulte. A noter que certains hôtels facturent les lits
bébés, à reserver en même temps que la chambre
et à regler sur place.
Article 7 : RÉVISION DU PRIX : Les prix peuvent être
révisés par Bemextours, y compris pour les clients
déjà inscrits, dans les conditions et selon les moda-
lités ci-après.
Les calculs de prix portés dans cette brochure ont
été effectués en fonction des données économiques
en vigueur le 1er Janvier 2011. Toute modification
de ces conditions économiques est susceptible de
faire varier le prix de vente.
Entrent dans ces données économiques :
- le coût du transport lié notamment au coût du car-
burant,
- les redevances et taxes afférentes aux prestations
offertes telles que les taxes d’atterrissage, d’em-
barquement/ débarquement, dans les ports et
aéroports, taxe de sécurité, écotaxe, etc...)
- du cours des devises.
En cas de variation de ces données économiques,
Bemextours se réserve le droit de répercuter inté-
gralement ces variations, tant à la hausse qu’à la
baisse, en modifiant en conséquence le prix de
vente, dans la limites légales prévues par les arti-
cles L.211-12 et R 211-8 du Code du Tourisme.
Toutefois et conformément à l’article L.211-12 du
Code du Tourisme, aucune modification du prix ne
pourra être appliquée au cours des 30jours qui pré-
cèdent la date de départ prévue, pour les clients
déjà inscrits. Le prix de vente en vigueur au
moment de l’inscription sera indiqué lors de la
conclusion du contrat de voyage.
Les forfaits ont été calculés sur la base d’un nom-
bre de nuitées et non de jours.
A noter que les prix de la croisière Belle de
l’Adriatique en page 6-7 de Croisimer/Croisieurope
ont été établis sur la base des données écono-
miques en vigueur au 15 mars 2010 et plus préci-
sément  pour leurs achats de gasoil basé sur un
prix du baril de pétrole de 78.77 $. Les hausses de
carburants sur la partie maritime et/ou aérienne
peuvent intervenir à partir d’un  prix du baril supé-
rieur à 82.71$ pour les départs 2011, conformé-
ment à l’article R 211-10 du Code du tourisme
(référence combustible baril brent consultable sur
le site de l’I.E.A.
Promotion : sauf mention contraire, les réductions
de prix et offres spéciales mentionnées dans la bro-
chure ne sont pas cumulables entre elles, ni avec
d’autres réductions de prix ou offres promotion-
nelles proposées ponctuellement par Bemextours,
et ne sont pas rétroactives. Aucun remboursement
ne pourra donc être effectué dans ce cas.
Article 8 : ANNULATIONS OU MODIFICATIONS DU FAIT
DU CLIENT : Toute demande d’annulation ou de modi-

fication émanant du client devra être adressée par
tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de
réception à l’agence d’inscription. La date de récep-
tion de cette demande sera celle retenue pour le cal-
cul des frais visés ci-après. En cas d’annulation ou de
modification, la prime d’assurance, les frais de visas,
les frais de dossiers ne sont pas remboursables.
Toute annulation ou modification émanant du client,
entraîne la perception des frais suivants : 
- Plus de 30 jours avant le départ : 30� par per-
sonne pour frais de dossier. (non remboursable par
l’assurance).
- Entre 30 et 21 jours : 25 % du montant du voyage
- De 20 à 8 jours avant le départ : 50 % du mon-
tant du voyage
- De 7 à 2 jours avant le départ : 75 % du montant
du voyage
- Moins de 2 jours avant le départ : 100 % du mon-
tant du voyage
Les frais ci-dessus peuvent être couverts par l’as-
surance annulation (si souscrite au moment de la
réservation) selon les garanties de la compagnie
d’assurance Mondial Assistance.
Il est précisé que certaines prestations/voyages
/séjours peuvent être soumis à des conditions d’an-
nulation particulières qui figurent alors sur le
contrat de voyage et/ou la facture, notamment :  
Pour les traversées maritimes avec Jadrolinija (page 5) : 
A plus 22 jours du départ : 10% de frais
Entre 22-8 jours du départ : 20% de frais
Moins de 7 jours du départ : 30% de frais
Sous réserve que l’annulation ait été annulée sur
place informatiquement par une agence locale
Jadrolinija et le billet tamponné avec date et signa-
ture (à nous renvoyer) ou auprès de notre agence
par téléphone. En l’absence de tampon faisant foi
aucun remboursement ne sera effectué.
Pour les traversées maritimes avec Bluelines (page 5) : 
De 15 à 7 jours avant le départ : 20% de frais
De 6 à 1 jours avant le départ : 30% de frais
Le jour du départ : 50% de frais
No show : 100%
En cas de billet aller/retour, si le billet aller a déjà
été utilisé, il n’est pas possible d’annuler le billet
retour mais seulement de le transformer en billet
Open (non remboursable si pas utilisé)
Pour les traversées maritimes avec Snav (p5) : 
Les billets de bateau ne sont pas remboursables.
Pour les croisières en goélettes (p8-9) : 
Vente à la cabine : 
A +30j avant départ : 30�/pers.
Entre 30-21 jours : 25% de frais
Entre 20-8 jours : 50% de frais
Entre 7-0 jours : 100% frais
Vente en affrètement : 
A la réservation : l’acompte (25%) est non rem-
boursable.
A 8 semaines du départ : 50% du total, non rem-
boursable
A 6 semaines : 75% du total non remboursable
A 4 semaines : 100% du total remboursable
Pour les croisières en caïques (page 10)
- jusqu’à 30 jours avant départ : 150 �/pers. non
remboursable
- 29-22 jours avant départ : 25% de frais du mon-
tant total
- 21-15 jours avant départ : 50% de frais du mon-
tant total
- de moins de 15 jours au jour du départ : 100% de frais
- Changement de nom : 25 �/ pers. si effectué +30j
avant départ. Sinon, considéré comme annulation.
Pour les croisières en caïques supérieurs (page 11)
- à plus de 30 jours du départ : 30 �/pers. non
remboursable 
- entre 30 et 21 jours avant départ : 50% 
- entre 20 et 8 jours avant départ : 75%
- entre 7 et 0 jours avant départ : 100%.
Pour les croisières Belle de l’Adriatique avec
Croisieurope (pages 6-7)
+ 90 jours avant la date du départ : 30 � H.T. de
frais de dossier / personne
De 90 à 51 jours : 40% du montant total du forfait
De 50 à 30 jours : 50% du montant total du forfait
De 29 à 20 jours : 60% du montant total du forfait
De 19 à 3 jours : 75% du montant total du forfait
A 48h du départ : 100% du montant total du forfait
Pour les voiliers et bateaux à moteur (pas sur le
catalogue)
Entre le jour de la réservation et 30 jours du départ
: le montant de l’acompte (50% du total)
A 4 semaines du départ et moins : 100% du total.

Lorsque le client ne se présente pas au départ, à
l’enregistrement ou à la première prestation aux
heures et aux lieux mentionnés dans son carnet de
voyage (par exemple quai de départ des croisières)
ou si le client se trouve dans l’impossibilité de par-
ticiper au voyage (défaut de présentation des docu-
ments nécessaires tels que passeport, visa, certifi-
cat de vaccination ou autre causes, le voyage ne
sera en aucun cas remboursé et les frais d’annula-
tion ci-dessus seront dus à Bemextours
Article 9 : MODIFICATION OU ANNULATION DU FAIT
DE BEMEXTOURS
Modification du fait de Bemextours avant le départ. 
Si, avant le départ, un évènement extérieur, s’impo-
sant à Bemextours au sens de l’article L. 211-13du
Code du Tourisme, contraint Bemextours à modifier
un élément essentiel du contrat conclu avec le client,
Bemextours avertira le client par tout moyen per-
mettant d’en obtenir un accusé de réception, le plus
rapidement possible, et lui proposera soit une modi-
fication du voyage, soit un voyage de substitution. Le
client pourra alors, soit accepter la modification pro-
posée, soit résilier le contrat. Le client qui opte pour
la résiliation pourra obtenir le remboursement inté-
gral des sommes versées. Le client devra faire part
de sa décision (acceptation de la modification ou la
résiliation) dans un délai maximal de 7 jours à comp-
ter de réception de l’information précipitée. A défaut
de réponse de ce délai, le client, sera réputé avoir
accepté la modification proposée. Lorsqu’un nombre
minimal de participants est requis pour la réalisation
d’un circuit ou d’un voyage et que ce nombre n’est
pas atteint, Bemextours en informe le client au
moins 21 jours avant la date du départ. Bemextours
propose alors au client, une (des) solution(s) de
remplacement au tarif en vigueur ou le rembourse-
ment intégral des sommes payées, sans pour autant

être tenu à quelconque compensation ou indemnité
au profit du client.
Modification du fait de Bemextours après le départ. 
Si, après le départ, Bemextours se trouve dans
l’impossibilité de fournir une part prépondérante
des prestations prévues, représentant un pourcen-
tage non négligeable du prix payé par le client,
Bemextours fera ses meilleurs efforts pour les
remplacer par des prestations équivalentes dans
les conditions prévues à l’article R.211-11 du Code
du Tourisme. Si Bemextours ne peut proposer
aucune prestation de remplacement ou si les pres-
tations de remplacement sont refusées par le client
pour des motifs valables, Bemextours devra assu-
rer le retour du client, sans supplément de prix et
dans des conditions équivalentes, vers le lieu de
départ ou vers autre lieu convenu entre Bemextours
et le client.
Annulation du fait de Bemextours avant le départ.
Si Bemextours décide d’annuler le voyage ou le
séjour avant le départ, Bemextours en avertira le
client par tout moyen permettant d’obtenir un
accusé de réception. Si les parties ne parviennent
pas à un accord amiable sur un voyage ou séjour de
substitution, Bemextours remboursera le client de
l’intégralité des sommes versées et lui versera une
indemnité au moins égale à la pénalité que celui-ci
aurait supportée si l’annulation était intervenue de
son fait à cette date. Ces dispositions ne s’appli-
quent pas dans les cas visés à l’article 15 ci après
et a l’article L.221-17 du Code du Tourisme.
Article 10 : DURÉE DU VOYAGE : Pour les séjours et
les circuits, la durée du séjour (ou du circuit) court
à compter de la convocation à l’aéroport de départ
jusqu’à la date de retour. Les prix sont calculés sur
un nombre de nuitées passées à destination (et non
de journées). En raison des horaires d’avion, le
client pourra se trouver privé de quelques heures
de séjour à l’arrivée ou/et au départ, ou son séjour
pourra se trouver prolongé. Dans ce cas, les repas
supplémentaires resteront à sa charge. La prise de
possession et la restitution de la chambre par le
client se feront selon les usages de l’hôtellerie et
aucune réclamation ou demande de rembourse-
ment du client à cet égard ne se prise en compte.
Article 11 : CONVOCATION : Les informations et ins-
tructions concernant le voyage (horaires, rendez-
vous, numéro de vol, etc) seront précisées en géné-
ral 15jours avant le départ par une convocation
envoyée au client par courrier ou par courriel. A
défaut de réception de ces documents, le client doit
se manifester auprès de notre agence. En règle
générale, il est demandé au client de se présenter
2 heures avant l’heure de décollage. Dans tous les
cas, Bemextours invite les clients à se renseigner
avant le départ et à prendr en compte le temps
d’attente du aux formalités de douanes et de police.
La clôture de l’enregistrement se fait généralement
1h avant le décollage mais le client est invité à se
renseigner avant le départ.
Article 12 : FORMALITÉS ADMINISTRATIVES ET SANI-
TAIRES : Il appartient au client de s’assurer qu’il est
en règle (et que les personnes figurant sur son dos-
sier le sont également) avec les formalités de police,
de douane et de santé, qui lui ont été indiquées pour
la réalisation du voyage et le franchissement des
frontières. Tous les voyageurs quelque soit leur âge
(incluant les enfants et les bébés) doivent disposer
d’une pièce d’identité individuelle en cours de validité.

Pour toutes les destinations, un mineur, quelque soit
son âge, doit désormais posséder une autorisation
de sortie de territoire certifiée par une autorité
publique et accompagnée de la copie de la pièce
d’identité des (ou du second) parents si l’enfant
mineur n’est pas accompagné d’une personne ayant
l’autorité parentale. Il est conseillé aux mineurs
ayant un nom de famille différent de celui de leur(s)
parent(s) de se munir d’un extrait d’acte de nais-
sance plurilingue mentionnant la filiation.

Les formalités administratives figurant dans cette
brochure ne s’appliquent pas aux ressortissants
étrangers qui doivent donc se renseigner eux-
mêmes, auprès de l’ambassade ou du consulat
concerné :
• Ambassade de Croatie en France

7, square Thiers, 75116 Paris
Tél. : 01 53 70 02 80 - Fax : 01 53 70 02 90
courriel: vrh.pariz@mvpei.hr

• Ambassade du Monténégro en France
216 Boulevard Saint-Germain 75007 PARIS
Tél. : 01 53 63 80 30 - Fax : 01 42 22 83 90
courriel : ambasadacg@orange.fr

• Ambassade d’Albanie en France
57, avenue Marceau, 75116 Paris
Tél. : 01 47 23 31 00 - Fax : 01 47 23 59 85
courriel : contact@amb-albanie.fr

• Ambassade de Bosnie en France
174, rue de Courcelles, 75017 Paris
Tél. : 01 42 67 34 22 - Fax : 01 40 53 85 22
courriel : amb.pariz@mvp.gov.ba

• Ambassade de Macédoine en France
5, rue de la Faisanderie, 75016 Paris
Tél. : 01 45 77 10 50 - Fax : 01 45 77 14 84
courriel : paris@mfa-gov.mk

Dans tous les cas, les réglementations des pays
changent sans préavis. Il est recommandé aux
clients de les consulter et/ou de vérifier si des
modifications ont pu intervenir notamment sur les
sites internet www.diplomatie.gouv.fr ou
www.action-visas.com.
Il appartient au client de respecter scrupuleuse-
ment les formalités applicables et de vérifier la
conformité de l’orthographe des noms et prénom
figurant sur les documents de voyage avec ceux ins-
crit sur leurs papiers d’identité (passeport, cni,
visa, bons d’échange).
Bemextours ne pourra être tenu pour responsable
de l’inobservation par le client de ces obligations,
notamment dans le cas où le client se verrait refu-
ser l’embarquement ou le débarquement, et/ou se
voir infliger le paiement d’une amende.
A cet égard, nous vous rappelons que conformé-
ment aux dispositions applicables, et notamment à
l’article L322-2 du Code de l’Aviation Civile, les
compagnies aériennes sont habilitées à refuser le
transport à tout passager qui ne respecterait pas
la réglementation applicable lui permettant, au
retard de sa nationalité, l’entrée sur le territoire de
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destination et/ou de transit.
En cas de défaut d’enregistrement ou d’embarque-
ment (avion, navire autocar, escale, etc), le prix du
voyage restera intégralement dû à Bemextours qui
ne procèdera à aucun remboursement ; de même
en cas de défaut de présentation des documents
nécessaire à l’accomplissement d’une activité (per-
mis de conduire valide ou permis bateau par ex) ou
au bénéfice d’un avantage.
Les clients ayant réservé des vols à tarif typolo-
gique (famille, jeunes, couples, seniors….) doivent
se munir de justificatifs pouvant leur être réclamés
lors des enregistrements.
Les frais de délivrance des passeports, visas et
autres documents de voyage (billets ou rachat de
billets) restent à la charge du client et ne peuvent,
en aucun cas, être remboursés.
En cas de survenance d’un évènement politique ou
sanitaire (préalablement ou postérieurement à la
signature du contrat) pouvant présenter des
contraintes ou des dangers pour le client,
Bemextours pourra subordonner le départ du
client, à la signature d’un document aux termes
duquel le client reconnaîtra avoir pris connaissance
des risques associés à son séjour. Bemextours
peut aussi être amené à annuler le séjour du client.

FORMALITÉS POUR LA CROATIE
Non membre de l’Union Européenne (UE) ni de l’es-
pace Schengen. Pour un séjour touristique de moins
de 3 mois : passeport ou carte nationale d’identité
valides. S’assurer que la validé des papiers couvre
toute la durée du séjour. Pour les mineurs, outre un
titre de voyage en cours de validité, il est conseillé
d’être en mesure de présenter tout document pou-
vant attester de l’accord des détenteurs de l’auto-
rité parentale (sur papier libre ou  sur un formulaire
disponible et visé en mairie) et de l’objet du séjour
en Croatie. Si le mineur est accompagné d’un
adulte, détenteur de l’autorité parentale, il est
conseillé par ailleurs d’être en mesure de présenter
à la police un acte de naissance plurilingue, une
décision de justice portant sur le partage de l’auto-
rité parentale, un acte de mariage ou un livret de
famille notamment. (cf www.diplomatie.gouv.fr)
FORMALITÉS POUR L’ALBANIE
Non membre de l’UE ni de l’espace Schengen.
Pour un séjour touristique de moins de 3mois : pas-
seport ou carte nationale d’identité valides. Taxe a
l'entrée du territoire albanais par voie aérienne ou
maritime 10 � et voie terrestre 1 �.
FORMALITÉS POUR LE MONTÉNÉGRO
Non membre de l’UE ni de l’espace Schengen.
Pour un séjour touristique de moins d’1mois : pas-
seport ou carte nationale d’identité valide.
Pour les résidents étrangers en France qui voya-
gent avec leurs enfants mineurs, se munir d’un
DCEM (document de circulation pour étrangers
mineurs) ou d’un titre d’identité républicain, obtenu
auprès de la préfecture, qui permettent aux
mineurs étrangers de franchir la frontière et de ren-
ter en France sans visa.
FORMALITÉS POUR LA BOSNIE HERZÉGOVINE
Non membre de l’UE ni de l’espace Schengen.
Pour un séjour touristique de moins de 3mois : pas-
seport ou carte nationale d’identité valides.
FORMALITÉS POUR MACEDOINE
Non membre de l’UE ni de l’espace Schengen.
Pour un séjour touristique de moins de 3 mois :
passeport ou carte nationale d’identité valides.

Article 13 : OBLIGATION D’INFORMATION À LA
CHARGE DU CLIENT - APTITUDE AU VOYAGE : Le client
doit informer Bemextours, par écrit et préalable-
ment à toute réservation, de toute particularité le
concernant et susceptible d’affecter le déroulement
du voyage (personne à mobilité réduite avec ou sans
fauteuil roulant, présence d’un animal, transport
d’instrument de musique, etc).
Les compagnies aériennes ont toute latitude pour
accepter ou refuser notamment l’enregistrement
de bagages volumineux ou spéciaux.
Il appartient aux personnes de forte corpulence de
le signaler dès leur réservation. Il leur est forte-
ment recommandé de réserver un second siège
pour tous les transports. En effet, si le vol ou le bus
est complet, l’accès à bord pourra leur être refusé
par le transporteur, pour des raisons de sécurité, si
leur corpulence ne leur permet pas de s’asseoir sur
un seul siège.
Un client présentant un handicap/incapacité doit
nous aviser, dès l’inscription, de tout besoin parti-
culier en découlant ; des mesures appropriées sont
prises, chaque fois que cela est possible ; à la prise
en charge complète et totale du handi-
cap/incapacité relève de la seule responsabilité du
client. 
Quelques hôtels proposent un nombre très restreint
de chambres adaptées à certains handicaps. Le
client doit s’assurer de l’adéquation de sa forme phy-
sique et psychique au produit/activité qu’il choisit.
Compte tenu des difficultés inhérentes à certains
programmes (séjours, circuits, excursions, etc...)
et de l’autonomie physique et psychique qu’ils impli-
quent, nous nous réservons le droit de refuser une
inscription qui nous paraîtrait inadaptées à leurs
contingences et/ou d’exclure toute personne
contrevenant au bon déroulement dudit programme
ou faisant preuve d’incivilité.
Egalement, des activités/excursions peuvent être
fortement déconseillées aux femmes enceintes et
certains prestataires se réservent le droit de leur
en interdire l’accès.
Article 14 : ASSURANCES : Pour votre tranquillité
Bemextours a conçu un accord avec Mondial
Assistance, compagnie d’assurance et d’assis-
tance, selon le contrat n° 302.266 destiné à cou-
vrir l’assistance et le rapatriement qui est incluse
dans nos forfaits ; le dépliant détaillant les garan-
ties vous sera remis dans votre carnet de voyage.
Une assurance annulation et bagages (contrat
302.267) peut être souscrite sur la demande du
client et cela, le jour de la réservation du voyage.
Mondial Assistance International, Tour Gallieni II,
36 avenue du Général de Gaulle, 93175 Bagnolet
Cedex Tel : 01 49 93 29 00 
Article 15 : RESPONSABILITÉ
Responsabilité du client :
1) tout voyage interrompu ou abrégé ou toute pres-
tation non consommée fait du client, pour quelque

cause que ce soit, ne donnera lieu à aucun rem-
boursement ni indemnisation.
2) Toutes les demandes spéciales (telles que des
demandes relatives aux personnes handicapées
avec ou sans fauteuil roulant, excédant de bagages,
repas spéciaux, transport d’instruments de
musique, etc.) doivent être adressées par écrit a
Bemextours dès que possible. Bemextours
déploiera ses meilleurs efforts afin que toute
demande de cette nature soit respectée par le four-
nisseur de la prestation visée. Bemextours ne peut
cependant garantir aucune de ces demandes même
si elles lui ont été communiquées sans que
Bemextours ne formule de réserve. Bemextours ne
peut donc en aucun cas être tenue pour responsa-
ble de tous dommages pouvant résulter de l’ab-
sence de prise en compte d’une demande spéciale.
Il est à cet égard de la responsabilité de la respon-
sabilité de Bemextours d’aviser le client que toute
demande spéciale ne peut être garantie.
3) Le voyage ne peut en aucun cas être remboursé
lorsque le client ne se présente pas au départ du
voyage.
4) Aucun remboursement ne sera accordé si le
client demande sur place une modification des pres-
tations. 
5) Il appartient au client de respecter le règlement
intérieur des hôtels dans lesquels il séjourne et de
ne pas faire preuve d’incivilité durant son voyage. A
défaut l’hôtelier et/ou Bemextours seront autorisés
à interrompre le séjour du client du fait de son com-
portement fautif. Dans un tel cas, le client n’aura
droit à aucun remboursement ni indemnité et sup-
portera seul tous les frais consécutifs à son inter-
ruption de séjour. En outre, Bemextours se réserve
expressément le droit de recouvrer auprès de ce
client l’ensemble des indemnisations qu’elle pourrait
être amenée à verser à d’autres clients du fait de
son comportement.
6) Bemextours ne pourra être tenu pour responsable
de l’exécution des prestations achetées sur place par
le client et non prévues au descriptif, ni des pré/post
acheminements pris à l’initiative du client
Responsabilité dans le cadre du transport aérien :
La responsabilité des compagnies aérienne est
réglementée en cas de dommage, plaintes ou récla-
mation de toute nature, au transport aérien des
passagers et de leurs bagages exclusivement
comme précisé dans leurs conditions de transport
figurant sur les billets des passagers et conformé-
ment aux dispositions des conventions internatio-
nales en vigueur (Convention de Varsovie de 1929,
Convention de Montréal du 28 mai 1999 et/ou des
règlements communautaires (notamment le règle-
ment CE 261/2001 du 11 février 2004.
Bemextours n’est donc pas, lui-même, un transpor-
teur aérien. Dans l’hypothèse où sa responsabilité
serait engagée, elle bénéficierait des mêmes exclu-
sions et/ou limitations de responsabilité que le
transporteur aérien. 
Bemextours n’est jamais responsable des dom-
mages indirects. Par ailleurs, il est rappelé en cas
d’avarie sur un bagage que le client doit adresser au
transporteur, et non pas à Bemextours, une protes-
tation immédiatement après la découverte de l’ava-
rie et, au plus tard, dans un délai de 7 jours pour
les bagages.  En cas de perte de ses bagages le
passager doit immédiatement effectuer une décla-
ration de perte auprès de la compagnie aérienne.
En plus de cette déclaration ou protestation, le pas-
sager doit constituer un dossier composé de ses
billets d’avion et des bulletins d’enregistrement de
ses bagages, et le faire parvenir dans les plus brefs
délais, à son assureur, s’il a souscrit une assurance
bagage, soit à la compagnie aérienne concernée.
Toute protestation doit être faite par réserve écrite
ou remise expédiée dans le délai prévu pour cette
protestation.
Bemextours ne peut être tenu pour responsable
des modifications d’horaires ou d’itinéraires, du
changement d’aéroport provoqués par des circons-
tances indépendantes de sa volonté. Dans de telles
conditions, le retard éventuellement subi ne pourra
entrainer aucune indemnisation à la charge de
Bemextours.
Responsabilité des prestataires locaux :
Chaque prestataire conserve à l’égard du client sa
propre responsabilité selon la législation qui le régit
ou les conventions internationales instituant notam-
ment des limitations de responsabilité. Si la respon-
sabilité de Bemextours était engagée sur le fonde-
ment s’une faute commise par le prestataire local,
elle serait limitée dans les mêmes conditions que
celle du prestataire.
Autres responsabilités :
En aucun cas, Bemextours ne pourra être tenu pour
responsable du fait de circonstances relevant de la
force majeure, du fait de tiers étrangers à la four-
niture des prestations prévues au contrat ou de la
mauvaise exécution du contrat imputable au client.
Les fêtes tant civiles que religieuses, les grèves et
les manifestations dans les pays visités sont sus-
ceptibles d’entraîner des modifications dans les
visités sont susceptibles d’entraîner des modifica-
tions dans les visites ou excursions.
Bemextours ne peut être tenue pour responsable
d’évènements climatiques susceptibles de pertur-
ber le bon fonctionnement de loisirs ou de presta-
tions de services.
Article 16 : TRANSPORT AÉRIEN : Pour ses voyages
et séjours, Bemextours confie la réalisation de ses
vols aux compagnies régulières Croatia Airlines,
Lufthansa, Monténégro Airlines, Adria Airways,
Austrian Airlines, Air France dûment autorisées par
la DGAC ou par son autorité de tutelle, à survoler
et desservir les territoires français et de destina-
tion. Tout changement ou modification de la compa-
gnie aérienne sera porté à la connaissance du client
dans les conditions des textes R.211-15 et sui-
vants du Code du Tourisme. Le non respect de l’obli-
gation d’information prévue à l’article R. 211-4 13
du Code du Tourisme dans le cas d’un forfait touris-
tique, ouvre au client une faculté de résilier, sans
frais ni pénalité.
Modification des horaires, retards et annulation des
moyens de transport.
Bemextours répond du bon déroulement du voyage
sans pour autant être tenue pour responsable des

cas de force majeure (grèves, intempéries,
guerres, séismes, épidémies graves, éruptions vol-
caniques, du fait des tiers, ou de la faute du client
(présentation après l’heure de convocation à la gare
ou à l’aéroport, non respect des formalités adminis-
tratives, douanières et sanitaires, non présentation
à l’embarquement. Bemextours confirme le nom du
transporteur aérien sur le contrat de vente. Le nom
du transporteur pourra être modifié jusqu’au
moment de l’enregistrement sans que cette modifi-
cation ne puisse engager la responsabilité de
Bemextours, dès lors que cette modification est
indépendante de la volonté de Bemextours. En
outre, la responsabilité de Bemextours ne pourra
être engagée lorsque le changement de compagnie
résulte d’une alliance entre les compagnies
aériennes, aux termes de laquelle ces dernières
mettent en commun certains de leur vols pour une
même destination (vols en code share).
Bemextours qui n’agit qu’en qualité d’intermédiaires
entre le client et le transporteur, ne maîtrise pas
les horaires de transport même si nous avons tenu
compte dans cette brochure des horaires prélimi-
naires qui nous ont été communiqués par les com-
pagnies aériennes.
En cas de modification des horaires ou de retards
des moyens de transport du fait du transporteur, la
responsabilité de Bemextours ne pourra être enga-
gée que si cette modification des horaires ou si le
le retard n’est pas consécutif à un cas de force
majeure ou au fait d’un tiers étranger à la fourniture
des prestations. Les horaires de tous les vols, les
types d’appareil et l’itinéraire sont communiquées à
titre indicatif. Ils peuvent être soumis à des modifi-
cations même après confirmation (densité du trafic
aérien, grèves, incidents techniques, etc.
Bemextours conseille de manière générale de pré-
voir un temps de connexion minimum de 3 heures
et recommande à ses clients devant effectuer un
pré/post acheminement, de réserver des titres de
transports modifiables, voire remboursable, afin
d’éviter le risque éventuel de leur perte financière.
Vols secs :
La vente de billets de transports aériens, égale-
ment dénommés vols secs, se définit comme la
vente du seul titre de transport aérien non accom-
pagnée de prestations touristiques tels les séjours
hôteliers ou les forfaits. Conformément aux articles
L 211.7 et L 211.17 du code du tourisme, ces
prestations n’entrent pas dans le cadre des dispo-
sitions relatives à la vente de voyages et de séjours.
Notamment, l’agent de voyage n’est pas responsa-
ble vis-à-vis du client qu’en qualité de mandataire
des transporteurs dont elle commercialise les bil-
lets. Aux termes des règles du mandat (article
1984 et suivants du Code civil), l’agence n’est res-
ponsable envers les tiers que de ses manquements
à sa mission de mandataire. Bemextours ne sera
par conséquent pas responsable si la compagnie
aérienne n’assure pas le transport mentionné sur le
billet, pour quelques causes que ce soit : surréser-
vation, annulation, retard, faillite, défaillance tech-
nique, erreur ou modification de programmation ou
d’aéroport d’arrivée ou de départ, litiges commer-
ciaux avec des tiers. Toute réclamation devra être
formulée directement (ou Bemextours transmettra
directement toute réclamation) auprès du transpor-
teur dont le nom est mentionné sur le billet.
Bagages : 
Chaque compagnie dispose de ses propres règles
de transports de bagages qui peuvent changer sans
préavis (voir les conditions générales du transpor-
teur). Il appartient au client de prendre connais-
sance auprès de notre agence ou sur le site web de
chaque compagnie aérienne, des règles applicables
et notamment la liste des articles qui ne peuvent
être transports. Il doit en particulier prendre
connaissance des règles relatives au transport des
liquides que Bemextours recommande de placer
dans les bagages en soute. Bemextours communi-
quera au client pour chaque compagnie aérienne le
poids de bagage maximum autorisé sans supplé-
ment (20 kg en soute). Tous frais pour supplément
de bagages imposés par le transporteur aérien
seront à la charge du client.
Article 17 : CESSION DU CONTRAT DE VOYAGE : Le
client peut céder son contrat si le cessionnaire
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer
le voyage ou le séjour (modes d’hébergement et de
pension identiques, même formule de voyages,
même nombre de passagers, enfant se situant
dans la même tranche ‘âge à l’exclusion de ses
contrats d’assurance et d’assistance. Le client est
tenu d’informer Bemextours de sa décision au plus
tard 7 jours avant le début du voyage ou au plus
tard 15jours avant le départ s’il s’agit d’une croi-
sière. La cession du contrat entraîne des frais qui
vous seront communiqués dès connaissance de la
situation. Si le forfait cédé comporte un transport
sur un vol régulier, des frais de cession supplémen-
taires, correspondant aux frais qui seraient fac-
tuées par la compagnie aérienne, seront appliqué
au client. Il est précisé que, dans certains cas, les
compagnies aériennes facturent des frais supé-
rieurs au prix du billet initial.
Article 18 : RÉCLAMATIONS : Toute défaillance dans
l’exécution du contrat doit être constatée sur place,
signalée et justifiée le plus tôt possible, par écrit,
par le client au prestataire concerné, ainsi que par
l’organisateur ou son représentant. Aucune appré-
ciation d’ordre subjectif ne sera prise en compte.
Toute réclamation relative à un voyage doit être
adressée par tout moyen permettant d’en obtenir
un accusé de réception dans un délai maximum de
30jours après la date de retour, accompagnée de
toutes les pièces justificatives. Le non respect de
ce délai pourra être susceptible d’affecter le traite-
ment du dossier de réclamation. L’étude des dos-
siers de réclamation portera uniquement sur les
éléments contractuels de la réservation. Le délai de
réponse peut varier en fonction de la durée de l’en-

quête auprès des services concernés. Bemextours
conseille aux clients de contacter les correspon-
dants locaux pour tout renseignement et pour
essayer de résoudre toutes les difficultés aux-
quelles ils peuvent être confrontés.
Article 19 : DONNEES PERSONNELLES : Le client dis-
pose d’un droit accès, de modification, de rectifica-
tion et de suppression des données le concernant
conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du
6 janvier 1978 (dite Loi Informatique et Libertés)
auprès de Bemextours 4 avenue Desfeux 92100
Boulogne Billancourt. Ces données sont destinées à
Bemextours uniquement.
Article 20 : VOLS ET PERTES : Il appartient aux clients
de rester toujours vigilants. Les objets ou effets
personnels des clients restent placés sous leur res-
ponsabilité pendant toute la durée de leur voyage et
de leur séjour, Bemextours n’est pas responsable
des vols commis dans les hôtels, logements réser-
vés, bateaux, avions, véhicules de location, etc. Il
est recommandé aux clients de déposer les objets
de valeur et les titres de transport dans le coffre de
l’hôtel. Le client est responsable de l’oubli ou de la
perte d’objets intervenus notamment lors du trans-
port ou des transferts. En cas de vol, il appartient
au client de procéder à une déclaration de vol sur
place auprès des autorités locales compétente et
d’en informer le responsable de l’hôtel, navire etc.
Article 21 : ANIMAUX : Merci de bien vouloir nous
préciser la présence de votre animal domestique
durant votre voyage afin de vous orienter vers les
hôtels les plus adaptés et réserver l’avion au plus
tôt. Certaines compagnies acceptent de faire voya-
ger les animaux domestiques (en cabine ou en
soute), le client doit être en possession de leur car-
net de vaccination à jour. Supplément à payer à
l’embarquement en fonction du poids de l’animal.
Sur place, pas de quarantaine, seul un carnet de
vaccination à jour être nécessaire. Aucune formalité
pour les traversées en ferry. Pour les hôtels, seuls
quelques rares établissements les acceptent,
moyennant supplément à régler sur place.
Article 22 : NIVEAUX DE VIE ET SERVICES : Les
modes et niveaux de vie et les conditions et niveaux
de services des pays présentés peuvent être diffé-
rents à ceux auxquels le client est habitué. Les
conditions économiques et sanitaires peuvent aussi
modifier la qualité des prestations (coupures d’eau
en plein été, qualité de la restauration, etc.) ; le
client le réalise et en accepte les inconvénients et
conséquences éventuels. La période pour réaliser
un voyage relève des seuls choix et responsabilité
du client qui doit s’assurer – par ses propres
moyens – que les conditions de la destination
(situations sociale, économique et politique, climat,
festivités, fréquentation, affluence, jour fériés, évè-
nements, etc.) lui conviennent.
Article 23 : HÔTELS ET PRESTATIONS :
Catégorie d’hôtels : la classification des hôtels par
étoiles ou catégories telle qu’indiquée dans la bro-
chure, est effectuée par les ministères de tourisme
locaux, selon des normes parfois différentes des
normes françaises. Aucun parallèle ne devrait être
fait d’un pays à l’autre, ou d’un établissement à l’au-
tre. Cependant Bemextours a une parfaite connais-
sance des hôtels de la brochure et vous informera
du niveau réel de confort si un hôtel ne mérite pas
sa classification officielle.
Horaires : Il est de règle en hôtellerie internationale
de disposer de sa chambre à partir de 15h quelle
que soit l’heure d’arrivée du vol et de la libérer avant
12h quel que soit l’horaire du vol retour. En aucun
cas, il ne pourra être dérogé à cette règle sauf avec
l’accord de la réception de l’hôtel.
Les types de chambres : 
- individuelles : sont prévues avec un lit d’une per-
sonne. Elles font toujours l’objet d’un supplément
indiqué dans le descriptif, sont en quantité limitée
et sont souvent moins spacieuses et moins confor-
tables que les autres chambres.
- doubles : sont prévues avec deux lits ou un lit dou-
ble. Préciser votre préférence lors de la réservation.
- triples : le troisième lit est dans la plupart des cas un
lit d’appoint en suppl.
- quadruples : ont dans la plupart des cas deux lits
d’appoint en suppl.
Les repas : Le nombre de repas dépend du nombre
de nuits passées à l’hôtel. Ainsi, la demi-pension, la
pension complète et la formule tout inclus débutent
avec le dîner de la première nuit, et prennent fin
avec le petit déjeuner suivant la dernière nuit.
Activités et loisirs : certaines activités  proposées
par l’hôtel peuvent présenter des risques dont
Bemextours, en cas d’accident, ne pourrait être
tenue pour responsable.
Bébés : les hôtels ne disposent que d’un nombre
limité de lits bébés qui ne peuvent faire l’objet d’une
réservation et sont mis à la disposition des clients
lors de leur arrivée à l’hôtel en fonction des dispo-
nibilités. Les clients devront prévoir, avant leur
départ; d’apporter pendant leur séjour une nourri-
ture adaptée aux besoins de leurs bébés.
Article 24 : ERREURS SUR LA BROCHURE : Cette bro-
chure fait l’objet de la plus grande attention.
Néanmoins, quelques cas de modification peuvent
se présenter : erreurs d’impression, de date ou de
prix, etc. Si cette éventualité se produisait, les prix
et les tarifs définitifs applicables seraient donnés
lors de la réservation et confirmés sur le bon de
commande. Bien que toutes les activités mention-
nées dans les descriptifs aient été confirmées par
nos prestataires, il peut arriver, pour des raisons
indépendantes de la volonté de Bemextours, que
ces activités et autres prestations soient suspen-
dues sans que Bemextours en ait été avisé. Les
photos ne sont pas contractuelles.
Crédit  photos : Photo couverture : Mario Romulic.
Photos intérieurs : M. Sikic, M. Lechenet, M. Lavaud,
MA Carli, Office national Croate du tourisme, M.
Mattes, Wikipédia et tous nos prestataires.
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